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MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article L161-10-2 ; 
 

À la suite des intempéries ayant endommagé le chemin de Birnen n° CR40 à l’automne 
2023, le dossier de l’échange foncier permettant la réalisation des travaux de 

sauvegarde de la voie est mis à la disposition du public en mairie de Châtillon-Saint-
Jean aux jours et heures d’ouverture au public pendant 1 mois. 

 

120 A rue d’Octaveon 
26750 – CHATILLON-SAINT-JEAN 

Tél. : 04 75 45 31 15 
Mél. : mairie@chatillonsaintjean.fr 

Horaires d’ouverture au public : 
Lundi : 08h30-12h30 
Mardi : 13h30-17h30 
Mercredi : FERMEE 

Jeudi : 08h30-12h30 
Vendredi : FERMEE 

Samedi : 08h30-12h00 SEMAINES IMPAIRES UNIQUEMENT 
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